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CONDITIONS D’ACCESSION AUX DIFFÉRENTS 
TITRES DE COMMISSAIRES SPORTIFS

Niveau Age
souhaité

Grade
souhaité

Temps de
formation Stages Application pratique et connaissance

Club Benjamin Ceinture
jaune

A l’initiative 
des
professeurs

A l’initiative 
des
professeurs

Organisation et tenue des poules
Les gestes de l’arbitre
Attitude
etc. à l’initiative de l’enseignant

Département Benjamin Ceinture
Orange

Modules à 
l’initiative des 
comités

Niveau
département
(1 stage 
départemental 
minimum par 
an)

Utilisation de la sonorisation
Connaissance des contrôles nécessaires lors de la 
pesée
Capacité à remplir manuellement une poule
Capacité à remplir manuellement un tableau à 
double repêchage
Maîtrise des principaux gestes d’arbitrage

Région Minime Ceinture 
Verte

Modules à 
l’initiative des 
ligues.

Niveau
régional
(1 stage 
minimum 
par an, de 
préférence 
régional)

Utilisation de la sonorisation
Gestion de la pesée
Utilisation du logiciel de tirage au sort et les consoles 
électroniques
Capacité à remplir un tableau à simple, double ou 
repêchage systématique
Connaissances du règlement d’arbitrage (temps 
de repos, temps de combats, particularités du 
règlement …).

National 18 ans
minimum 1er Dan

Validation 
d’un parcours 
de formation 
en ligue.

1 stage 
régional 
minimum par 
an

Activité en département et région
Gestion des manifestations ligue
Très bonne connaissance de l’arbitrage le titre 
d’arbitre départemental (ou plus) est une plus-value.

Sauf dérogation accordée par la C.N.A.

Les commissaires sportifs nationaux doivent participer au niveau des structures, régionales, départementales voire district.

Tous les commissaires sportifs doivent être licenciés FFJDA.




